
Tutoriel pour l’enregistrement de vos 
pratiques « EDR »

• Dans le cadre de la labellisation de votre EDR ou du renouvellement 
de votre labellisation il est nécessaire d’enregistrer vos pratiques EDR 
sous Oval-e 2 dans votre fiche club.

• Un référent doit être nommé par équipe.

• Pour remplir cette démarche vous devez bénéficier du profil Gadm
sous Oval-e 2 dans votre club. 

• Cette démarche est obligatoire pour pouvoir prétendre à la 
labellisation et est à effectuer chaque saison. 



Pour ce tutoriel en accord avec la Présidente de Cluny les droits nécessaires m’ont été attribués sous cette association. 

1. Se connecter sous Oval-E 2 avec 
son accès personnel.

2. Cliquer sur le nom de votre 
association en dessous de votre 
nom. 

3. Cliquer sur l’onglet Fiche



4. Cliquer sur la case actions

5. Cliquer sur la case Voir/modifier
les pratiques



6. Sélectionner dans la case 
pratique une classe d’âge de votre 
EDR.

7. Attribuer le nm et prénom de 
votre responsable nom, prénom

8. Cliquer sur mettre à jour



9. Cette démarche est terminée
pour les U14 et est à remplir pour
les autres catégories de l’EDR.


